
Est-ce que l'employeur peut lier l'usage du véhicule de fonction à
un bonus ou une performance individuelle au Luxembourg ?

Réponse courte

L'usage d'un véhicule de société peut être lié à un bonus ou à la performance individuelle au Luxembourg, à

condition de respecter les principes de non-discrimination (article L.241-1 du Code du travail), d'égalité de

traitement et de transparence. Cette conditionnalité doit être formalisée par écrit dans le contrat de travail, un

avenant ou une politique interne, avec des critères objectifs, mesurables et communiqués au salarié avant leur

application.

Si le véhicule constitue un avantage en nature contractuel, sa suppression ou modification nécessite l'accord

exprès et écrit du salarié, car il devient "un élément essentiel de son contrat de travail qui ne peut être modifié

unilatéralement". Toute modification doit être précédée d'une information écrite motivée, et la procédure

d'évaluation des performances doit être transparente et documentée. Il est recommandé de distinguer les véhicules

nécessaires à la fonction de ceux attribués comme avantage, et de consulter la délégation du personnel lors de

l'élaboration des politiques d'attribution.

Définition

L'usage d'un véhicule de société correspond à la mise à disposition, par l'employeur, d'un véhicule à un salarié

pour des déplacements professionnels et/ou privés. Un bonus désigne une rémunération variable, attribuée selon

des critères de performance individuelle ou collective.

Lier l'usage du véhicule à un bonus ou à la performance signifie conditionner l'attribution ou l'utilisation d'un

véhicule de société à l'atteinte d'objectifs professionnels ou à la réalisation de résultats spécifiques. Cette pratique

transforme le véhicule en élément variable de rémunération, soumis aux mêmes règles que les autres

composantes de la rémunération variable, notamment en matière de transparence des critères et de respect de

l'égalité de traitement.

Questions fréquentes

L'employeur peut-il supprimer unilatéralement un véhicule de société contractuel ?

Non, si le véhicule constitue un avantage en nature contractuel, sa suppression ou modification nécessite l'accord exprès et écrit du
salarié. Il devient un élément essentiel du contrat de travail qui ne peut être modifié unilatéralement par l'employeur, même en cas de
non-atteinte des objectifs.

Peut-on conditionner l'attribution d'un véhicule de société à la performance individuelle au Luxembourg ?

Oui, l'employeur peut lier l'usage d'un véhicule de société à un bonus ou à la performance individuelle, à condition de respecter les
principes de non-discrimination (article L.241-1 du Code du travail), d'égalité de traitement et de transparence. Cette conditionnalité doit
être formalisée par écrit avec des critères objectifs, mesurables et communiqués au salarié.
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Quelles précautions prendre pour éviter les risques de discrimination ?

Il faut appliquer des critères objectifs non discriminatoires, assurer l'égalité de traitement entre salariés de même niveau, documenter
toutes les décisions et leur justification, et consulter la délégation du personnel lors de l'élaboration des politiques d'attribution. Il est
recommandé de distinguer les véhicules-outils des véhicules-avantages.

Quelles sont les conditions obligatoires pour lier un véhicule de fonction aux objectifs ?

Il faut respecter trois conditions essentielles : formaliser la conditionnalité par écrit dans le contrat ou un avenant, définir des critères
objectifs et mesurables communiqués préalablement au salarié, et assurer l'égalité de traitement entre salariés occupant des fonctions
similaires. La procédure d'évaluation doit être transparente et documentée.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, l'employeur peut subordonner l'octroi ou l'usage d'un véhicule de société à la réalisation d'objectifs

individuels, sous réserve du respect des principes fondamentaux :

Obligations de non-discrimination :

Respect de l'article L.241-1 du Code du travail : interdiction de toute discrimination directe ou indirecte

Égalité de traitement entre salariés occupant des fonctions similaires

Critères objectifs ne reposant pas sur des motifs discriminatoires

Formalisation obligatoire :

Contractualisation dans le contrat de travail, un avenant ou une politique interne

Communication préalable des critères au salarié avant leur application

Critères mesurables, pertinents par rapport à la fonction occupée

Traçabilité de la procédure d'évaluation et des décisions

Limites légales :

Si le véhicule constitue un avantage en nature contractuel, sa suppression nécessite l'accord exprès du

salarié

Impossibilité de modification unilatérale d'un élément essentiel du contrat

La mesure ne doit pas constituer une sanction déguisée ni une discrimination

Modalités pratiques

Pour lier l'usage du véhicule à un bonus ou à la performance individuelle, il convient de structurer rigoureusement

la démarche :

Formalisation des critères :
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Définir précisément les objectifs (chiffre d'affaires, objectifs qualitatifs/quantitatifs)

Établir des seuils clairs et atteignables

Prévoir une procédure d'évaluation transparente et documentée

Communiquer les modalités d'accès ou de retrait du véhicule

Gestion de la conditionnalité :

Information écrite et motivée en cas de non-atteinte des objectifs

Traçabilité de toutes les communications et décisions

Encadrement humain de la procédure d'évaluation

Possibilité de contestation par le salarié

Aspects fiscaux et sociaux :

Prise en compte de la valeur de l'avantage dans le calcul du bonus

Application des nouveaux taux 2025 : 2% pour véhicules thermiques/hybrides, maintien des taux réduits

(0,5%-0,6%) pour véhicules électriques jusqu'en 2026

Soumission aux mêmes règles fiscales et sociales que les autres éléments variables

Procédure de modification :

Avenant signé par le salarié si modification d'un avantage contractuel

Information préalable de la délégation du personnel si applicable

Pratiques et recommandations

Il est fortement recommandé de :

Distinguer les types de véhicules :

Véhicules-outils : indispensables à l'exercice de la fonction (non recommandés pour conditionnalité)

Véhicules avantages : considérés comme avantages en nature (plus adaptés à la conditionnalité)

Assurer l'équité :

Éviter les disparités injustifiées entre salariés occupant des fonctions similaires

Appliquer les mêmes critères de manière uniforme

Documenter les justifications objectives des différences de traitement

Consultation et transparence :

Consulter la délégation du personnel conformément à l'article L.414-3 du Code du travail

Communiquer clairement la politique d'attribution aux équipes concernées

Prévoir des révisions périodiques des critères et de leur application
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Sécurisation juridique :

Contractualiser explicitement les conditions d'attribution et de retrait

Prévoir les cas de suspension du contrat (maladie, congés, etc.)

Documenter toutes les étapes de la procédure

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.241-1 : principe de non-discrimination et d'égalité de traitement en matière de rémunération

Article L.414-3 : consultation de la délégation du personnel sur les mesures d'organisation du travail et les

avantages sociaux

Jurisprudence luxembourgeoise : la suppression d'un avantage en nature contractuel constitue une

modification substantielle nécessitant l'accord du salarié

Législation fiscale :

Article 104 de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l'impôt sur le revenu : évaluation fiscale des

avantages en nature

Règlement grand-ducal du 20 décembre 2024 : nouveaux taux d'avantage en nature applicables en 2025

Circulaires administratives de l'Administration des contributions directes : modalités d'évaluation

Principes généraux :

Principe constitutionnel d'égalité (article 10 bis de la Constitution)

Loi du 28 novembre 2006 sur l'égalité de traitement

Obligation de transparence et de justification objective des critères de performance

Lier l'usage d'un véhicule à la performance individuelle ou à un bonus impose une formalisation rigoureuse, une traçabilité

complète des critères et une transparence totale envers le salarié. Toute suppression d'un avantage en nature contractuel sans

accord du salarié expose l'employeur à un risque de requalification en modification unilatérale du contrat de travail.

La réforme fiscale 2025 des avantages en nature automobile (2% pour thermiques, maintien des taux électriques) doit être intégrée

dans l'évaluation de la valeur des véhicules utilisés comme éléments de rémunération variable.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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